
COMMISSION FOOT ENTREPRISE 
 

REUNION DU MARDI 04 JUIN 2019 – PV 440 
 
Présents : Patrick MONIER - Farid EL MASSOUDI. 
 
CORRESPONDANCE 
Courriel Commission Foot Entreprise : foot-entreprise@isere.fff.fr 
232. Fasson : noté (match Fasson vs Jarrie-Champ 2). 
233. Ville de Grenoble   noté (occupation terrains Bachelard). 
234. CEA 1 ST vs ASPTT 2 ST : noté (match du 05/06/2019). 
235. Aboubaker LALO, arbitre : noté (finale). 
236. Umicore : noté (match vs Touvet-Terrasse 2). 
237. CD Varces : noté (match vs GSE + Fair-play). 
238. GSE vs Air Liquide : noté (match en retard). 
239. Ville de Grenoble   noté (terrains). 
240. Fontaine Les Iles : noté (FM). 
241. Ville de Grenoble : noté (foot féminin, projet Emergences III). 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT 
L’Assemblée Générale d’Eté du District aura lieu vendredi 21/06/2018 à 19h00 au Gymnase de Saint-
Hilaire-du-Rosier (rue du Gymnase, 38840 Saint-Hilaire-du-Rosier. GPS : 45.100201 5.249659). 
Tous les clubs doivent être représentés par le Président du club. Pas de possibilité de remettre un 
pouvoir à un autre club, mais le Président peut donner son pouvoir à un membre licencié dans son club 
(ce membre ne peut représenter qu’un seul club et doit avoir 18 ans révolus au 21/06/2019). 
 
REUNION PLENIERE 
La Réunion Plénière de la CFE aura lieu mercredi 12/06/2019 à 19h30 au siège du District. La 
présence de toutes les équipes (foot à 8 et foot à 11) est souhaitée. 
 
NOTE AUX CLUBS 
Règlements : Pour toute question concernant les Règlements (licences par exemple), contacter Mr 
Jean-Marc BOULORD, 06.31.65.96.77 (Président de la Commission des Règlements). 
Saisie des résultats : Les résultats doivent être saisis sur internet et les FM envoyées au district (mail, 
courrier, etc.). En cas de match non disputé, saisir impérativement « match non joué ». Vérifier 
l’exactitude des résultats saisis et renvoyer les FM si erreurs ou matches en retard programmés joués. 
Trésorerie : Tous les clubs doivent consulter le PV de la Commission Trésorerie. 
Correspondants équipe : la liste des correspondants de toutes les équipes est disponible sur le 
site : https://isere.fff.fr/wp-content/uploads/sites/102/2018/11/Correspondants-2018-2019-2018-11-
22.pdf 
 
FINALES DES COUPES FOOT ENTREPRISE 
Les finales des coupes foot entreprise se sont déroulées les vendredis 17 et 24 mai 2019 au stade 
René Perrouault à Champ-sur-Drac où le club de l’U.S. JARRIE-CHAMP nous a très aimablement et 
amicalement accueillis. Les 8 équipes finalistes, les dirigeants, joueurs, supporter(trice)s et les 
membres de la Commission Foot Entreprise remercient la commune de Champ-sur-Drac pour le prêt 
de leurs installations sportives. Les remerciements sont également adressés au club de l’U.S. JARRIE-
CHAMP, à son président Didier GASPARUTTO, à tous ses bénévoles et Emilie-la-Mascotte pour leur 
participation et leur dévouement contribuant à la belle réussite de nos finales. Nos remerciements sont 
également adressés à la Commission des Arbitres et aux arbitres. MERCI à Orhan METE, président de 
la Commission des Arbitres, Riad NASRI, désignateur des arbitres foot entreprise, et aux arbitres, 
messieurs Kamel ANAR AKDIM, Noureddine BRIOUA, François CAPIZZI, Mejdi GZADRI, Kalid 
KOUBAA, Aboubaker LALO, Ferdinand YUKSEL et Boris ZIEGLER. MERCI à Jean-Paul BERT, 
photographe officiel du District, pour sa présence aux 2 soirées et pour sa disponibilité.  
La Commission aura noté et apprécié les présences de messieurs Franck AGACI, membre du Comité 
de Direction du District et co-président de la commission Sportive, Janick LOUIS, membre du Comité 



de Direction du District et président de la commission Futsal et Christophe CARRETERO, membre de 
la commission Futsal. 
 
Coupe de l’Isère à 11 (17/05/2019, 20h45). 
BELLEDONNE – GSE : 3 - 2 (2 - 1).  
Arbitre : Boris ZIEGLER, assisté de Kamel ANAR AKDIM et François CAPIZZI. 
Buteurs : Hugo MELLOULI (9ème et 39ème) et Yousri AZIB (86ème) pour Belledonne, Hamid MOKTAR 
(30ème) et Sofy an ABROUGUI (60ème) pour GSE. 
 
Coupe de l’Isère René Laffond (24/05/2019, 20h45). 
AIR LIQUIDE – CLUB DEFENSE VARCES : 3 - 0 (1 - 0). 
Arbitre : Noureddine BRIOUA, assisté de Mejdi GZADRI et Aboubaker LALO. 
Buteurs : Adrien RIVELA (45ème+1), Vincent RIVIEZZO (78ème) et Julien D’ASCLA (87ème) pour Air 
Liquide. 
 
Coupe de l’Isère Senior à 8 & Entreprise (24/05/2019, 19h15). 
USVO GRENOBLE – VILLENEUVE : 4 - 7 (0 - 3). 
Arbitre : Ferdinand YUKSEL. 
Buteurs : Hichem BARIM (50ème) et Alexandre MONACA (53ème, 65ème et 78ème) pour USVO Grenoble, 
Tarik ROUANE (7ème), Ali BAAZIZ (10ème), Fabien GARCIA (31ème), Fouad CHEDLI (57ème et 75ème), 
Michaël JACCON (73ème) et Rachid ROUANE (80ème) pour Villeneuve. 
 
Coupe de l’Isère Repêchage à 8 (17/05/2019, 19h15). 
SAINT-MARTIN D’HERES – VALLEE DE LA GRESSE : 2 - 2 (0 - 1). Tirs au but : 3 - 2. 
Arbitre : Kalid KOUBAA. 
Buteurs : Cyril BEZELGUES (55ème) et Arnaud BIONNOT (71ème) pour Saint-Martin d’Hères, Benjamin 
ROCHAS (33ème et 46ème) pour Vallée de la Gresse. 
Tirs au but réussis par : Lucas SORIA, Félix MARCHAND et Lounis MILOUD pour St-Martin d’Hères, 
Abdelyamine BOUSBAI et Tristan MANSUY pour Vallée de la Gresse. 
 
 


